
      RISQUES MAJEURS
Apprenons les bons réflexes!

 Document à conserver
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MONTIERAMEY

DICRIMDICRIMDICRIMDICRIMDICRIMDICRIMDICRIMDICRIMDICRIMDICRIM
(Document d'Information Communal sur les RIsques Majeurs)



RISQU

Article L721-1 du Code de la Sécurité Intérieure

« Toute personne concourt par son comportement à la sécurité civile. En
fonction des situations auxquelles elle est confrontée et dans la mesure de ses

possibilités, elle veille à prévenir les services de secours et à prendre les
premières dispositions nécessaires ».
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Madame, Monsieur,

 Ce document sécurité est d'une  TRES GRANDE IMPORTANCE, et
doit retenir votre attention.

 Toute  population  soumise  à  des  risques  majeurs  a  droit  à  une
information dite préventive afin de connaître les dangers auxquels elle
peut être exposée, les dispositions prévues par les pouvoirs publics, et
les mesures de sauvegarde à respecter.

 Pour vous préparer à un comportement responsable face aux risques
potentiels,  et  afin  de  réduire  leurs  conséquences,  je  vous  invite  à
prendre  connaissance  de  ce  DICRIM,  document  synthétique  qui
constitue  l'un  des  éléments  de  notre  politique  de  sécurité  des
personnes.

 Sachez que la commune a élaboré également son Plan Communal de
Sauvegarde (PCS) conformément à la réglementation en vigueur, pour
organiser  l'action des services communaux et  des habitants  en cas
d'incident important.

 Ce document vous permettra de bien mesurer les types de risques qui
nous entourent,  et  de  mieux les  appréhender pour  y  faire  face.  La
sécurité civile est l'affaire de  TOUS,  et chacun doit être acteur de sa
sécurité et de celle des autres.

Pour votre sécurité, conservez ce fascicule.

Le Maire
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Vue aérienne de la commune

La présence de plusieurs risques majeurs à Montiéramey oblige la commune à réaliser

ce  DICRIM. Ces risques sont la rupture du barrage lac-réservoir Seine (digue de La

Morge),  les  risques  d’inondation  le  long  de  la  Barse,  les  Transports  de  Matières

Dangereuses (TMD) sur la voie ferrée Paris Est / Mulhouse et la RD 619, ainsi que le

retrait gonflement des argiles en « aléa fort ».

Afin  d’informer  la  population  de la  conduite  à  tenir  en  cas d’événement  majeur,  un

système d’alerte de la population a été élaboré ainsi que le recensement des moyens

humains et matériels dans le PCS. De cette manière, la commune se trouve aujourd'hui

mieux armée pour faire face à d'éventuels incidents.

Un Plan Particulier d’Intervention (PPI) relatif au risque « rupture de barrage » intégré à

l’organisation de la réponse de sécurité civile (ORSEC) a été également  établi  par  la

préfecture de l’Aube. Ce dispositif  prévoit notamment les mesures d’organisation des

secours à Montiéramey, commune située à moins d’un quart d’heure de l’arrivée de

l’onde  de  submersion.  Des  documents  d’informations  (plaquette  et  affiche)  sur  les

consignes à suivre en cas de rupture de barrage ont été réalisés et distribués par le

gestionnaire Seine Grands Lacs.
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Le risque à MONTIERAMEY:
La commune est située en aval du lac de la forêt d'orient. Ce barrage réservoir, en
dérivation de la Seine, représente une capacité de stockage de 208 millions de m3
en exploitation normale de l’ouvrage. Il sert à atténuer les crues de novembre à juin,
et à soutenir l'étiage de la Seine de juillet à novembre. Cette retenue artificielle est
constituée  de  digues  dites  « poids »  d'une  hauteur  supérieure  à  20  mètres  et
résistant à la poussée de l'eau par sa seule masse.
Le  barrage  principal  de  ce  lac-réservoir  est  le  barrage  de  La  Morge.  Dans
l’hypothèse où la digue viendrait à céder, les communes de la vallée de la Seine
situées en aval  de cette digue, dont une partie du territoire de MONTIERAMEY,
serait touché par l’arrivée de l’onde de submersion qui est estimée entre 0 et 10 mn.
A ce jour, aucun événement pouvant faire craindre un risque de rupture de ces

ouvrages n'est survenu et cette probabilité est très faible. 

Les mesures de prévention     existantes:

• un  Plan  Particulier d'Intervention (ORSEC PPI Barrage Lac-réservoir Seine)
définissant  les  mesures  destinées  à  donner  l'alerte  aux  autorités  et  à  la
population (organisation des secours et plan d'évacuation) a été approuvé le
28 mars 2017. 

• une surveillance constante et des inspections fréquentes par l’exploitant EPTB
Seine Grands Lacs (Etablissement Public Territorial Bassin) 

• une visite annuelle de l'ouvrage par le service de contrôle (DREAL)
• une vidange décennale du réservoir avec contrôle des parties habituellement

immergées

L'alerte de l’exploitant: un local de surveillance, installé à Mesnil-St-Père,

permet à l’exploitant le déclenchement de l’alerte aux populations et aux autorités
(cornes de brumes) sur  les communes situées à moins d’un quart d’heure de
l’arrivée de l’onde de submersion. Une plaquette d’information et une affiche avec
les consignes à respecter sont consultables à la mairie.

L'alerte communale: Suite à l’alerte de l’exploitant, le  Maire sera prévenu

par la Préfecture.  Il déclenchera alors son Plan Communal de Sauvegarde (PCS)
dans  lequel  est  défini  son  système d’alerte  de  la  population,  l’organisation  des
secours,  l’  emplacement  du  point  de  rassemblement  etc....  Des  messages
d’information seront diffusés par porte-voix, à la radio et à la télévision.

Dans tous les cas, ne vous engagez pas sur une chaussée inondée

et dans les sous-sols.
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Risque rupture du
Barrage Lac-réservoir Seine



Carte arrivée de l’ onde de submersion

Carte sur http://www.aube.gouv.fr/
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Montiéramey











 



Carte retrait–gonflement des argiles
"Aléa fort"
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